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Le fiiîaqe se ('ait c'haque mois, dans tuie sallepibli que,

pariois pe'sonn es chioisies par 'l'assemblée. A ucuune

'le saPaUYéc a'près les 30 jours qui suivront le

tiillp e elhaueîîmois.

NOS PRIMES

Aut der'nier' tir-age mensuel de nos primes, le lot
de $50-00 a été gagné pal' Madame Fafam-d, S2,
rue Sainte-Cathem'ine, Montréal, et celui de $25.00
par Mademoiselle Viî'giiio uquet, 223, ruîe
Saint-Jean, Québec.

IM-ANCIIE der'nier', je me mis à la fenêtre

passants.

mon attention par su démar'che étraînge.
-Tiens ! me dis-je, voici un citoyen bien ému.
Il continiua ses arabesques et tout'na au pre-

mniel' coin, apr'ès avoir manqué do s'abattre sur'
une barr'ièr'e de jardin.

IJn quar't d'heur'e plus tar'd, passage d'un autr'e
bipède dans un état des plus voisins de l'ivî'esse,
mais se tenant encor'e tirès bien, quoiqu'un peu
tr'op droit, dans unie de ces positions qu'on nec
peut pas tr'op déflnit', même api'ès avoit' conutlté
plusieur's légistes pour savoir si, oui ou non, il
pour'rait être arî'êté, jugé et condamné suivant la
loi. a

6 P ...... aur'ait ainsi jugé le cas: " Dite qu'il ni'a

U as bu, il a bu;- mais dir'e qu'il a bu, il n'a pas

Dix minutes apr'ès, autie électeur' ivr'e.
Au bout d'une heur'e, j'avais Compté lu demi

douzaine et le défilé continutait toujour's, et comme
*Je ic pouvais admettre que tous ces gaillar'ds là
S'étaient dotnné le mot pout' passer' daimsnau'ue,
j'en concluai qu'il en circulait ailleur's un nombr'e
pr'oportionnel et que la quantité de pochaî'ds est
énou'me le dimanche.

Renseignements pris aut but-eau de police, il se
tr'ouva que mon raisonnemnt était juste, et que
c'est bien le dimanche que l'on conîstate le plus
de cas d'ivretsse.

*** Les hôtels, r'estaurants et buvettes sont
cependant fermés ce jour-là, à très peu d'excep-
tions pr-ès, cal' je suis certain que la plupiar't des
hôtelier's et resta urateurs- sont bien aises d'avoir

u -peu de repos un jlourt'par~ semaine, et il faut
donc, admettre queý c'est parce qu'il y ai moins r
d'occasions de boire que l'on boit le plus.t

Plus on fermne les auberges, plus 011 Se g'ie. f
D)ieu veuille alors qu'il ne 1)w55C jamaiîs dans la('i

tête, de nos législateuu's l'idée d'interdire entièreC-
-ment la vente des liqueurs spiritueuses, cari il
n'y aurait jamnais assez de sergents tic ville pour'

rrtrles délinquants.
Eii y réfléchissant un peu, ont constate quei

cette loi dles licences est très injuste, et qu'elle
ne senible avoir' été faite que pouri plaire à iune.
certaine partie de0 la population.

Le but avoué est (le faire respecter le dimnaî-
elle, le jour dit Seigneur.1

Certes, ce but est des p)lus louable et, que l'onF
soit catholique ou pr'otestant, on est forcé d'ad-(
mettre la force de cet argument - mais pour'quoi
autoriser la vente des liqueurs spiritueuses les
jours de fête d'obligation pour les catholiques. 1

Pourquoi ? parcee que les protestants ne recon-
naissent pas ces fêtes.

Si cela est un délit de tenir son hôtel ouvert le
dimanche, pourquoi n'en est-ce pas un de faire la
même chose le jouir de l'Ascension ou de la fête
des saints Pierre et Paul ?

Ou la loi est incomplète, ou elle n'a été faitei
que pour ,;atirf.titeenitièremi-ent les protestanits.

*** ,Je veux effleurer aussi un autre point.
Il lie se passe pas de jour où la Cour ayant à

juger un ivrognie 011 une ivrognesse, un policemnan
ne viennle dire:

-Oh ! celui-là, Votre Honneur, on le connaît,
il est toujours -ivre.

Puresque toujours aussi, le juge demande au
prisonnier:

-Vous êtes déJà venu ici pour répondre à des
acsations du même genre.
-Quatre, cinq fois sFeulemenit, Votre lon-

Dleurl.
Souvent même, les journaux nous rap)portent

que X... ou Z... a comparu devant la Cour, hier,
polit- la trentième fois-, la cinquantième fois, et
plus encore, étant accusé d'ivresse.

L'nl de ces incorrigibles a poussé le cynisme
jusqu'à dire un. jour :

-Je (célèbre aujourd'hui mes noces de diamant

C'était la soixantième fois qu'on le tondamt-
nuit !

Pourquoi ne pas interdire ces gens-là, puisque
ce sont t oujours les mêmes qui ictornbent dlans
la même faute ?

Pourquoi ne pas les priver'(de leurs droits, civils
et politiques, comme on1 lait pourt les fous ?

Viennent les élections, voici vingt out trente
ivrognes d'habitude qui exerceront les mêmes
droits que vous et moi, qui jouir-ont, (les mêmes
privilèges, et peut-être la majorité dlu canididat
élu ne sera-t-elle dûe qu'à eux 1

Mais t'est absurde!
Dans une conférence qu'il donnait il y a, quel-

que temps à Québec, M'on. M. Ch. Langelier
disait n'avoir vu que deux hommnes ivres à Paris,
pendant les deux aunées qu'il a passées d-n.,

Îcztte atroce ville de débauches, dont le nom seul
5fitit loucher certaines gens.
1 Admettons qu'on en voit davantage, miaite-

inant que la population de Paris a augmenté,
mais tout le monde admettra qu'on boit moinîs là-

1bas qu'ici.
s -Oui, direz-vous, cela est pýa'-fitemen1t exact,
mais les Fr-ançais ont du vini à bon marché et ils
en boivent au lieu de s'empoisonner avec du

iwhiskey.
Alors que l'on s'arrange de manièm' à faire

1baisser les droits sur les vins frinçais!1 Mais on
ne le fera pas et oit n'a jamais3 voulu. le t*aire1',

apar'ce que si nous buvions dii viin, le t"é.sor pu-
tblic s'en ressentirait trop mal et notre santé
trop) bien.
n Il yaratbeuou Adr stAc-ujtmi

Ce roiKaaa, à qui on a fait de si belles
'éceptions en Europe, il y a quelques années,
tout comme à1 un vrai roi d'un grand royaume,
avait des habitudes des plus étranges, mais ce
lu 'il y a dle plu-- curieux c'est qu'il était devenu
aussi boodi'r qu'un échevin de New-Yoî'k ou de
Nlontr . n....lon, j'efface.

Il y a une (douzaine de jours, le peuple fatigué
les extiavagances de son souver'ain et de son mi-
nistèr'e) a adopté les résolutions suivantes

" ause de sa coî'î'îîption et de son incompé-
tence,) le ,g-ouveî'nement à cessé de donner' aux
citoýyens la protection à laquelle ils ont di'oit.

" Le i'oi devra r'envoyer immédiatement son ca-
binet actuel et le r'emplacer par' des hommes jouis-
sant de la confiance publique, et qui l'aider'ont à
donner au pays une constitution nouvelle, il de-
vr'a restituer à 'Et ttt les $- 1,000 qu'il -a reçusi
coî,ie 1)(-t di vin et lie devr'a plus entraver la hi-
beuté des élections? "

Tr'eize per'sonnes, pas une de p)lus ni de moins,
pr'ésentèr'ent cette r ésolution au Roi qui r'envoya

Pas entêté ce souver'ain.
Il a compis que jouet' avec le peuple n'est pastoujour's un jeu auquel oit gagne et, pendant qu'il

était en train de fair'e dots concessions, il a promis
de nie plus donner' de bals, de diminuer' le pe'--
sonnel de sa suite et de se dispenser des... dan-
seum's d'Hlonolulu.

Il par'aît que cela coûte tr'ès cher', les danseur's.
d'Hlonolulu.

Tout ceci est très bien, mais, il y a un Mais,
les ILawaiens nicî'ioient pas à la conver'sion de
leur' 'oi et ils se proposent de le détrôner à la
pr'emière occasion.

*** Montréal v'ient d'être encore le théâtre
d'un empoisonnement accidentel.

Une jeune femme, heureuse en ménage, mèr'e
de 'deux char'mants; enfamnts et dans une position
aisée, rentr'ait un soit' chez elle, quand, saisie d'un
malaise subit, elle voulut prendr'e un r'emède
qu'elle avait dans sa chambre. Le malheur vou-
lut qu'elle se tu'ompat de bouteille, et elle pr'it de
l'acide carbolique.

]Dix heures après elle était morte.
Il nie se pa-sse guère d'annîée sans que des acci-

(lents du même genr'e ne soient constatés, quoi-
que t'on ait toujourus ('herché à les évilei'.

C'est ainsi qu'il a été souvent conseillé de ne
mettre, les poisons que dtans des bouteilles d'une
t'oi'me spéciaîle, thcile à recoînaîtî' au toucher'
quandlont se trouve dans l'obscurité.

L'idée est excellente, mais le mal est qu'elle ne
[soit pas mise eii pratique par les pharmacienîs.

Il est vrai que l'on colle souvent sur la bou-
teille une étiquette por'tant une tête de mor't im-
primée en noir', mais cela ne ser't pas à gr'and
cho.,e, et nmieux vaudrait qu'une loi fut établie
or'donnant l'emploi deýs bouteilles spéciales pour
toits les poisons.

('ette proposition a été déjà faite, mais comme
elle est très sensée, oui ne s'en ait jamais occupé.

*** Qut4 bec vieîît eîcoî'e d'échapper'à un gr'and
dé,asti'e. Pauvre vieille bonne cité, est-il VI'ai
qu1e la plus Iranç'aise (les villes de tout le nouveau
Monîde fisse par' doniner raison au vieux dicton
que Québec doit finir par' le feu ?

Cette isOn lne peut pas venir nous ré4péter la
vieille î'engaîmîe, que Québec est on retar'd, que
Québec ne i-uit pas le progrès, que Québec ne
pr-end pas les mesur'es nýécessaiî'es pour se pr'oté-
ger', et autr'es choses aussi absurdes, car le dan.
gel' lic venait pas de la ville, mais bien de la
citadel le.

Les écurîies mnt pris fe>u tout à coup, en pleine
nuit,.rmalgu é la surveillance qu'on devait exer'cer',
et eni un instanît tout le ('iei a été illuminé.

Le danger' principal r'ésidait dans l'accumula-
tionî de plus de quatr'e cenît mille livres de poudre
et de dynîamite dans les poudrières.


